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NAE Nouveaux accords d'emprunt
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Chronique générale

Economie

Crédit et monnaie

Crédit et monnaie

Rétrospective annuelle 2019: Crédit et monnaie

L'année 2019 était l'occasion, pour la place financière helvétique, de «célébrer»
l'anniversaire des 10 ans de la fin du secret bancaire. Si le bilan est plutôt positif, les
acteurs du secteur notent surtout une refonte profonde des pratiques. L'un des
éléments clés de cette refonte est l'échange automatique de renseignements (EAR).
Alors que les premiers échanges ont été effectifs, de nouveaux accords ont été adoptés
par le Parlement. Parallèlement, le Forum mondial sur la transparence et l'échange de
renseignements à des fins fiscales a délivré la note «conforme pour l'essentiel» à la
Suisse, et les chambres fédérales ont adopté, après une conférence de conciliation, le
projet de loi pour la mise en œuvre des recommandations dudit Forum. Un rapport
devra d'ailleurs être établi sur la mise en œuvre de cette loi. Par contre, la modification
de la loi sur l'assistance administrative fiscale (LAAF) n'a pas convaincu les
parlementaires qui ont décidé de ne pas entrer en matière. Finalement, plusieurs
objets qui visaient un renforcement de la législation pour les transactions offshores, les
paradis fiscaux, les flux financiers déloyaux et illicites, et l'assistance à un délit fiscal
hors de Suisse, ont tous été rejeté par le Parlement qui estime que des mesures
unilatérales ne sont pas pertinentes pour cette thématique multilatérale. 

Deux tendances mondiales se sont imposées sur l'agenda de la politique financière
helvétique: la finance durable et les nouvelles technologies financières. D'abord, à la
suite de l'engagement de la Suisse dans les Accords de Paris, plusieurs parlementaires
ont souhaité favoriser la finance durable en optimisant les conditions-cadres, et
notamment la fiscalité. Ensuite, les nouvelles technologies financières, comme la
«blockchain», ont attisé de nombreux débats sous la coupole. Les parlementaires ont
notamment questionné l'adéquation d'objets procéduraux et judiciaires avec ces
nouvelles technologies, ou encore la possibilité de créer des comptes numériques
privés auprès des banques centrales. De plus, l'arrivée sur le marché bancaire
helvétique de néobanques, l'obtention des premières licences bancaires pour des
cryptobanques et le projet Libra ont fait couler beaucoup d'encre. L'évolution de la
FinTech sur la place financière helvétique sera probablement encore au coeur des
débats dans les années à venir. 

Trois modifications législatives majeures ont occupé les parlementaires. Premièrement,
les débats sur la modification de la loi sur les droits de timbres ont pu reprendre après
l'adoption, en vote populaire, du projet fiscal 17. L'objet a été discuté en commission.
La CER-CN a ainsi demandé, avant de se prononcer, un rapport sur les conséquences
financières d'une abolition du droit de timbre. Deuxièmement, la modification de la loi
sur l'unité monétaire et les moyens de paiement (LUMMP) a été adoptée par les
chambres fédérales. Troisièmement, les deux chambres ont apporté des modifications
à la modernisation de la loi sur le contrat d'assurance (LCA), après avoir classé la
révision totale de la LCA.

En dehors de la coupole fédérale, d'autres thématiques ont animé les débats.
Premièrement, la Banque nationale suisse (BNS) a mis en circulation les nouvelles
coupures de 100 et 1000 francs. Ces deux dernières mises en circulation pour la
nouvelle série de billets ont été l'occasion de débattre sur la disparition progressive de
l'argent liquide et les risques liés au blanchiment d'argent. Deuxièmement, la BNS a
maintenu le cap de sa politique monétaire expansionniste. Afin de faire face aux
fluctuations du marché, au franc fort et à la tendance internationale morose, elle a
également augmenté ses avoirs à vue. Les taux d'intérêts négatifs ont engendré une
déferlante d'opinions d'économistes helvétiques. Ces opinions n'ont cessé de déferler
dans des sens contraires. Pendant ce temps, certaines banques commerciales ont
commencé à répercuter les taux négatifs sur leurs clients. Troisièmement, du côté des
banques commerciales, l'UBS a été condamnée, en première instance, a une amende
record de 3.7 milliards d'Euro dans son procès en France. Finalement, l'Union
européenne a mis fin à l'équivalence boursière avec la Suisse. Le sujet est désormais lié
aux discussions sur l'Accord-cadre.

RAPPORT
DATE: 31.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

01.01.65 - 01.01.22 2ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE



Dans les journaux, la thématique «Crédit et monnaie» a représenté environ 5% des
articles mensuels. En 2019, un maximum de 7.5% d'articles ont été recensés en juillet.
Cette légère hausse est à mettre a crédit de la Banque nationale suisse (BNS) qui a
animé les débats avec de nombreuses discussions sur la force du franc et sur la baisse
des taux d'intérêts. Comme les débats sur les taux d'intérêts et le franc fort ont
continué d'occuper le haut de l'affiche sur la fin de l'année 2019, une légère hausse du
nombre d'articles est à signaler. Néanmoins, dans l'ensemble, l'année 2019 a été
légèrement moins riche en article -1.4% sur la thématique «Crédit et monnaie» que la
moyenne des autres années de la législature (2016-2018). 1

Fabian Molina (ps, ZH) a déposé une motion pour que le secteur de l'or en Suisse
remplisse son obligation de diligence en faveur de l'homme et de l'environnement. Le
Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a précisé que les recommandations du
rapport sur le postulat 15.3877 étaient en cours d'examen. La motion a été classée,
faute d'être examinée dans un délai de deux années. 2

MOTION
DATE: 18.12.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Rétrospective annuelle 2020: Crédit et monnaie

Face à la pandémie mondiale de Covid-19, le Conseil fédéral a imposé des mesures
sanitaires strictes, comme par exemple le semi-confinement du printemps 2020. Cette
pandémie et ces mesures ont mis en évidence le rôle prépondérant des banques
comme garant de la stabilité du système économique. Dans un délai record, le Conseil
fédéral, la Banque nationale suisse (BNS), l'Autorité fédérale de surveillance des
marchés financiers (Finma), la Délégation des finances des chambres fédérales et
surtout les banques helvétiques ont mis sur pied un accès facilité à des crédits-relais
pour permettre aux entreprises de traverser la crise économique et financière du
Covid-19. Au 31 juillet 2020, 136'548 demandes pour un montant total de CHF 16.9
milliards ont été déposées. L'enveloppe de CHF 40 milliards, initialement budgétisé, n'a
donc pas été atteinte. Si quelques fraudes ont été signalées, le bilan global de cette
opération de sauvetage est largement positif. Ensuite, dans le cadre du transfert de
cette ordonnance d'urgence dans le droit ordinaire à la fin septembre 2020, de
nombreux objets ont été déposés au Parlement pour adapter certains aspects des
cautionnements solidaires liés au Covid-19. Trois éléments majeurs ont été pris en
compte lors des discussions en chambre: le délai d'amortissement, le taux d'intérêt et
le versement de dividendes.
En lien avec la pandémie de Covid-19, la publication du bénéfice de 2019 de CHF 49
milliards de la BNS, en pleine crise sanitaire et économique, a fortement alimenté les
discussions. La clé de répartition de cette manne financière a été au cœur des débats.
Des voix de plusieurs horizons politiques se sont élevées pour préconiser une
utilisation du bénéfice pour réduire la dette engendrée par la crise du Covid-19.
Néanmoins, l'argument de l'indépendance de la BNS, et l'absence de causalité entre le
bénéfice de 2019 et la crise du Covid-19 qui sévit en 2020 ont contrecarré cette
volonté. 
Finalement, le Covid-19 a également influencé la politique monétaire helvétique. Si les
Etats-Unis ont accusé la Suisse de manipulation des taux de change, la BNS a continué
d'intervenir sur les marchés afin de compenser l'appréciation progressive du Franc
suisse par rapport à l'Euro, induite notamment par la crise économique mondiale du
Covid-19. 

Les évolutions sociétales et technologiques ont également marqué le secteur de la
finance en 2020. Tout d'abord, la médiatisation des thématiques du réchauffement
climatique et de l'environnement a placé la finance durable au coeur de l'agenda
politique. La volonté de positionner la place financière helvétique comme pôle mondial
de référence en terme de finance durable a mené à l'adoption de plusieurs objets et à
la publication du rapport sur le développement durable dans le secteur financier.
Ensuite, le développement de nouvelles technologies financières, et notamment de la
technologie des registres distribués (TRD), a forcé l'adaptation du cadre juridique
helvétique. 

L'année 2020 a été également le théâtre de plusieurs modifications ou révisions de
législations majeures de la finance helvétique. Premièrement, la modification de la loi
sur le blanchiment d'argent (LBA) a été mise en difficulté. Si le Conseil national a refusé
d'entrée en matière, pointant du doigt l'obligation de communiquer pour les avocats et
avocates, le Conseil des Etats a remis le projet sur les rails en biffant cet élément. Il a

RAPPORT
DATE: 31.12.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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rappelé l'importance, pour la Suisse, de s'aligner sur les normes internationales
préconisées par le GAFI. Le débat est en cours. Deuxièmement, la révision partielle de
la loi sur l'échange automatique de renseignements (LEAR) a été adoptée par les deux
chambres. Troisièmement, les dernières divergences sur la révision de la loi sur le
contrat d'assurance (LCA) ont été supprimées. Cette révision a été adoptée par le
Parlement.

En 2020, la légendaire stabilité du secteur bancaire helvétique a été mise à rude
épreuve. En début d'année, la démission du directeur général du Credit Suisse, Tidjane
Thiam, a défrayé la chronique. Les tensions avec le conseil d'administration de la
banque ont été relayées dans la presse. Il a été remplacé par Thomas Gottstein, issu du
sérail zurichois de la banque. Puis, Sergio Ermotti a annoncé la transmission, d'ici la fin
de l'année 2020, de la direction de la banque UBS à Ralph Hamers. Le bilan de Sergio
Ermotti a été salué par le monde de la finance. Finalement, des rumeurs de fusion entre
le Crédit Suisse et l'UBS ont animé les discussions en fin d'année.

Le Fonds monétaire international (FMI) a été au centre des discussions. La réforme des
Nouveaux accords d'emprunt (NAE) du FMI a été adoptée par les deux chambres. En
parallèle, le Conseil national a validé l'octroi d'une garantie de la BNS et les nouvelles
contributions financières au FMI.

Pour conclure, la thématique crédit et monnaie a largement occupé la presse
helvétique en 2020. D'un côté, la thématique de la politique monétaire a représenté 1
pourcent des articles dans la presse helvétique. Ce chiffre est stable depuis 2017. D'un
autre côté, la thématiques des commerces et services a représenté 6.3 pourcent des
articles dans la presse. Ce chiffre est supérieur aux statistiques de 2019 (4.4%) et 2017
(4.5%), mais identique à la statistique de 2018 (6.2%). Cette augmentation est
principalement à mettre à l'actif sur les crédit-relais Covid-19 qui ont dopé la rédaction
d'articles liés aux banques helvétiques. 3

Rétrospective annuelle 2021 : Crédit et monnaie 

En 2021, le Conseil fédéral, autant que les parlementaires, se sont évertués à renforcer
l’attractivité de la place financière helvétique. Afin de toucher la cible, le Conseil
fédéral a tiré plusieurs flèches. D’abord, le gouvernement a soumis une réforme de
l’impôt anticipé. Cette réforme supprime l’impôt anticipé de 35 pour cent sur le
revenu des intérêts. L’objectif est de dynamiser l’émission d’obligations en Suisse.
Ensuite, la réforme de l’impôt anticipé répond à la volonté, émise en 2009 par le PLR,
de supprimer les droits de timbre sur l’émission sur le capital-propre. L’acceptation de
la réforme de l’impôt anticipé a donc enterré le projet de loi fédérale sur les droits de
timbre. Finalement, la création, par l’intermédiaire de la nouvelle loi sur les placements
collectifs, d’un nouveau type de fonds «Limited Qualified Investor Funds» (L-QIF), doit
booster également l’attractivité de la place financière helvétique. 

En revanche, ni la majorité des parlementaires, ni le Conseil fédéral, n’ont rajouté la
finance durable, comme corde à l’arc de l’attractivité de la place financière helvétique
en 2021. Alors que de nombreux objets ont été déposés pour examiner une modulation
du droit de timbre basée sur des critères de compatibilité climatique, pour établir les
opportunités et modalités pour le renforcement de l’information sur la durabilité des
investissements financiers, pour envisager une taxe incitative sur les transactions
financières nuisibles au climat, ou encore pour interdire la distribution de dividendes
ou le rachat d’actions pour les entreprises dont les investissements ne sont pas
compatibles avec les objectifs climatiques – ils ont tous été soit rejetés, soit retirés.
D’ailleurs, la politique monétaire de la BNS, en terme de durabilité, a été fortement
critiquée dans la presse. A l’opposé, une motion pour expliciter le devoir fiduciaire
relatif à la prise en compte des risques climatiques et la décision de la FINMA d’obliger
la publication des rapports sur les risques que les changements climatiques font peser
sur l’activité de l’entreprise ont permis de faire quelques pas timides en direction de la
finance durable.

Le secteur bancaire a également été au centre de l’attention. D’un côté, la privatisation
de PostFinance, avec la refonte de la loi sur l’organisation de La Poste (LOP) a fait
couler beaucoup d’encre. Cette modification devrait permettre à PostFinance
d’accorder des hypothèques et crédits. Le Parlement est à l’aube d’un intense débat.
D’un autre côté, la révision partielle de la loi sur les banques (LB) est passée comme
une lettre à la poste au Parlement. 

RAPPORT
DATE: 31.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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Comme traditionnellement depuis quelques années, le bénéfice de la BNS, de CHF 21
milliards en 2020, a attisé les convoitises. Des voix ont résonné, sous la Coupole
fédérale, pour renforcer la générosité de la BNS, face à la crise économique et
financière du Covid-19. Ces voix se sont notamment appuyées sur le bénéfice généré
par la BNS grâce au levier des intérêts négatifs. Cette année, ces voix ont connu un
écho certain. Une nouvelle clé de répartition pour les cantons et la Confédération a été
validée, et la volonté d’utiliser le bénéfice de la BNS pour renflouer l’AVS a été
considérée. Par contre, la proposition du canton du Jura d’utiliser ce bénéfice pour
dynamiser la stratégie énergétique 2050 a été balayée. 

Sans faire trembler les murs du Parlement, la thématique d’une assurance suisse
contre les tremblements de terre s’est à nouveau imposée sur l’agenda parlementaire.
La proposition, de la Commission de l’environnement, de l’aménagement, du territoire
et de l’énergie du Conseil des États (CEATE-CE) d’instaurer une assurance avec un
système d’engagements conditionnels a fissuré les certitudes parlementaires. En effet,
alors qu’une motion et une initiative cantonale, pour la création d’une assurance
tremblement de terre obligatoire, ont été rejetées par le Parlement, la proposition de la
CEATE-CE a séduit les parlementaires.

Pour finir, dans les détails, le Parlement a adopté la loi sur le blanchiment d’argent
(LBA). Il s’agit d’une version édulcorée car les avocats, notaires et fiduciaires ne seront
pas assujettis à la LBA. Pour sa part, la BNS a mis en exergue l’explosion des risques de
capacité financière sur les marchés hypothécaires et immobiliers. 

Dans la presse helvétique, la politique monétaire, les banques, la bourse et les
assurances privées n'ont représenté, en moyenne, qu'environ 6 pour cent des articles
de presse liés à la politique helvétique. Aucune évolution notoire, en comparaison avec
les années précédentes, n'est à signaler (cf. figure 1 sur l’évolution des médias 2021 en
annexe). 4

Marché financier

Der Nationalrat beriet in der Herbstsession ein Postulat Ingold (evp, ZH) aus dem Jahr
2013, das vom Bundesrat eine Dokumentation über Schwarzgeldabflüsse aus
Entwicklungsländern verlangte. Die Urheberin des Vorstosses bemühte sich, die
Dringlichkeit ihres Begehrens mit dem Umstand zu verdeutlichen, dass die jährlich
abfliessenden Schwarzgelder aus Entwicklungsländern rund elf Mal höher waren als die
dorthin fliessenden Entwicklungsgelder und Direktinvestionen. Neben den
Entwicklungsländern selber sah Nationalrätin Ingold auch die Zielländer dieser
Schwarzgelder in der Pflicht, an dieser stossenden Tatsache etwas zu ändern. In diesem
Sinne sollte im vorzulegenden Bericht eine Gesamtschau von bereits getroffenen
Massnahmen und noch vorhandenem Handlungsspielraum vorgenommen werden. Der
Bundesrat äusserte sich wohlwollend gegenüber dem Vorstoss und empfahl der grossen
Kammer, das Postulat anzunehmen. Eine solche Gesamtschau, so Bundesrätin Widmer-
Schlumpf, zeige die grossen Fortschritte, die die Schweiz in den letzten Jahren gemacht
habe, und trage zur entsprechenden Würdigung derselben, insbesondere von Seiten
des Auslandes, bei. Obwohl sich Nationalrat Aeschi (svp, ZG) für eine Ablehnung des
Postulats stark machte, um aus seiner Sicht unnötigen bürokratischen Aufwand zu
vermeiden, wurde der Vorstoss schliesslich gegen den Willen von SVP, FDP, BDP und
Teilen der CVP knapp mit 84 zu 81 Stimmen gutgeheissen. 5

POSTULAT
DATE: 24.09.2015
NICO DÜRRENMATT

In einem 2015 eingereichten Postulat forderte der grüne Ständerat Recordon (VD) einen
Bericht zur Frage, wie der Schweizerische Finanzplatz dazu veranlasst werden könnte,
eine führende Rolle in Sachen  Finanzierung einer nachhaltigen Entwicklung zu
übernehmen. Da der ursprüngliche Urheber des Geschäfts die Wiederwahl in die kleine
Kammer im Herbst 2015 verpasste, wurde das Postulat von Ständerat Cramer (gp, GE)
übernommen. Dieser kam insbesondere unter Berücksichtigung der bundesrätlichen
Stellungnahme zum Postulat zum Schluss, dass bereits etliche Punkte des Vorstosses im
Rahmen des neuen Finanzdienstleistungsgesetzes (FIDLEG) aufgenommen worden
waren. Nachdem Bundesrätin Leuthard dies bestätigt hatte, zeigte sich Cramer
schliesslich bereit, das Postulat zurückzuziehen und damit einen übermässigen
bürokratischen Aufwand zu vermeiden. 6

POSTULAT
DATE: 17.12.2015
NICO DÜRRENMATT
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Zwecks Erfüllung der Postulate Ingold (evp, ZH) und Maury Pasquier (sp, GE) publizierte
der Bundesrat im Oktober 2016 den Bericht „Unlautere und unrechtmässige
Finanzflüsse aus Entwicklungsländern“. Der Bericht anerkannte die Problematik von
diesen sogenannten "Illicit Financial Flows" (IFF), weil diese ein Hindernis für eine
nachhaltige Entwicklung darstellten. Zu bekämpfen seien diese Finanzströme aufgrund
der grenzüberschreitenden Charakters dieses Phänomens gemäss Regierung jedoch
über einen internationalen Ansatz. Die Schweiz trage diese Bemühungen mit, indem sie
in den letzten Jahren bedeutende Fortschritte bei der Umsetzung internationaler
Standards bezüglich Geldwäscherei, Terrorismusbekämpfung und
Informationsaustausch in Steuersachen erzielt habe. 7

RAPPORT
DATE: 12.10.2016
NICO DÜRRENMATT

Le Conseil national a adopté le classement sur le postulat suite au rapport sur les flux
d'argent échappant aux impôts dans les pays en développement. 8

POSTULAT
DATE: 12.06.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

D'un côté, la création d'infrastructures durables se positionnent comme un défi pour
notre société. Ainsi, dans un avenir proche, des besoins élevés de financement vont
apparaître. D'un autre côté, la baisse de rendement liée aux taux d'intérêts bas entraîne
une pénurie de placements pour les investisseurs à la fois publics et privés. Conscient
de cette réalité, le groupe PDC voit une convergence d'intérêts qui pourrait se
concrétiser avec la création d'un fonds d'infrastructure public-privé. Un postulat a
donc été déposé pour étudier les possibilités de création d'un tel fonds. Ce fonds
pourrait être épaulé par le comité "Avenir de la place financière". Le Conseil fédéral a
rejoint l'opinion du groupe PDC et a proposé d'accepter le postulat. A l'inverse, Thomas
Aeschi (udc, ZG) s'est opposé au postulat du groupe PDC, représenté par Guillaume
Barazzone (pdc, GE). En effet, il estime superflu la création d'un troisième fonds, après
les fonds pour l'infrastructure ferroviaire et FORTA pour le trafic routier. Lors du vote
au Conseil national, le postulat a été rejeté par 128 voix contre 51 et 2 abstentions. Le
camp bourgeois, rejoint par la majorité des voix du Parti socialiste, a imposé sa
volonté. 9

POSTULAT
DATE: 13.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Les récentes évolutions en matière de développement durable, avec notamment les
Accords de Paris, ont placé au coeur du débat la finance durable. Ainsi, plusieurs pays,
comme l'Allemagne, la France ou le Royaume-Uni, et des organisations internationales,
comme l'ONU ou l'OCDE, ont inscrit la finance durable dans leurs agendas. Dans cette
optique, Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) demande un rapport du Conseil fédéral sur
les évolutions des conditions-cadres des marchés financiers afin de maintenir la
compétitivité et d'intégrer les évolutions internationales en matière de durabilité. 
Le Conseil fédéral a proposé d'accepter le postulat. Il estime qu'il s'inscrit dans sa
politique en matière de marchés financiers. Le débat en chambre a été reporté car le
postulat est combattu par Thomas Matter (udc, ZH). 10

POSTULAT
DATE: 21.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que la Suisse s’est engagée pour le climat à travers l’Accord de Paris et l’Agenda
2030 pour le développement durable, un groupe de travail, mené par le SFI, a été établi
par le Conseil fédéral afin d’évaluer et de proposer des solutions pour le
développement de la finance durable en Suisse. Ce groupe de travail aura comme
objectif de permettre à la place financière helvétique d’être compétitive en matière de
finance durable. Des nouveaux tests de compatibilité climatique pour renforcer la
transparence seront notamment au cœur des travaux. 11

DÉBAT PUBLIC
DATE: 26.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l’environnement, de l’aménagement du territoire et de l’énergie du
Conseil des États (CEATE-CE) a déposé un postulat qui demande au Conseil fédéral un
rapport sur les opportunités d’allégements fiscaux pour dynamiser la finance durable.
La commission explique que la fiscalité helvétique met principalement deux bâtons
dans les roues du développement de la finance durable: l’impôt anticipé et les droits de
timbre. Elle demande donc un rapport sur les possibilités de modification et la
suppression de ces deux freins. 
Le Conseil fédéral a proposé de rejeter le postulat. Tout d’abord, il a rappelé qu’une
évaluation du cadre optimal nécessaire à la compétitivité de la place financière suisse
sur le marché de la finance durable était déjà en cours. Ensuite, il a précisé que

POSTULAT
DATE: 25.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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plusieurs outils existaient déjà, en citant notamment la taxe sur le CO2. Puis, il a précisé
que des projets de réforme de l’impôt anticipé et des droits de timbre étaient déjà en
cours. 
Lors des débats, le Conseil des États a adopté le postulat par 22 voix contre 12 et
aucune abstention. Le postulat a été débattu en même temps que les postulats 19.3950,
qui encourage les placements durables des caisses de pension, 19.3966, qui examine la
compatibilité des flux financiers avec les objectifs de l'Accord de Paris, et 19.3972, et
que la motion du PLR 15.3544. 12

Le Conseil fédéral a confirmé son engagement pour le développement de la finance
durable en Suisse. Après avoir créé un groupe de travail en juin 2019, le Conseil fédéral
a précisé ses intentions. Il vise ainsi une publication systématique d'informations pour
les clients de la finance durable, un renforcement de l'obligation de diligence et la prise
en compte des effets climatiques lors des débats sur la stabilité des marchés
financiers. Le Département fédéral des finances (DFF) et l'Office fédéral de
l'environnement (OFEV) travaillent ensemble sur cette thématique qui sera également
un axe prioritaire pour la Suisse lors des discussions du G20 de 2020. 13

DÉBAT PUBLIC
DATE: 06.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Selon Leo Müller (pdc, LU), la conversion vers une économie durable passe
principalement vers des investissements durables qui se profilent comme l'un des
principaux leviers de cette transformation. Alors que la Suisse se positionne déjà sur le
marché prometteur de la finance durable, le parlementaire lucernois a déposé une
motion pour faciliter les investissements durables. Il a notamment demandé au Conseil
fédéral de simplifier l'information et de renforcer la transparence en améliorant la
base de données disponible en terme de finance durable. 
Le Conseil fédéral, qui a précisé qu'un rapport sur la finance durable était en cours
d'élaboration, s'est montré favorable à la motion. Bien que combattue par Thomas
Matter (udc, ZH), la motion a été adoptée à la chambre du peuple par 134 voix contre
52. Seul l'UDC et 1 voix PLR se sont opposées à la motion. 14

MOTION
DATE: 02.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Hans-Peter Portmann (plr, ZH) considère que la finance a un rôle prépondérant à jouer
dans le développement durable. Il a donc déposé une motion pour renforcer la place
financière helvétique comme pôle de référence dans le domaine des placements de
fortune durable. Il demande au Conseil fédéral d'établir des mesures pour inciter les
établissements financiers à se tourner vers la finance durable. Il cite notamment des
allégements dans l'imposition des produits, dans le droits de timbre, dans l'impôt
anticipé ou encore dans les successions. 
Le Conseil fédéral s'est montré favorable à la motion. Il a précisé qu'un groupe de
travail, chapeauté par le Secrétariat d'Etat aux questions financières internationales
(SFI), menait déjà de nombreuses discussions sur la finance durable. La motion a été
rejetée  par 100 voix contre 80 et 5 abstentions. Les voix du parti socialiste (34),
rejointes par la majorité des Verts (26), la majorité de l'UDC (39) et 1 voix des
Vert'libéraux ont fait pencher la balance. Les arguments de Jacqueline Badran (ps, ZH),
qui combattait la motion, ont fait mouche. Elle a pointé du doigt l'absence de définition
précise par la FINMA d'un investissement durable, l'utilisation de subventions fiscales
pour la finance et l'écoblanchiment d'argent. 15

MOTION
DATE: 02.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

En considérant le rôle prépondérant de la finance dans le développement durable,
Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) a déposé un postulat qui charge le Conseil fédéral
d'évaluer la compétitivité de la place financière helvétique en terme de durabilité. Le
postulat a été repris par Bastien Girod (verts, ZH). Bien que combattu par Thomas
Matter (udc, ZH), il a été adopté par la chambre du peuple par 132 voix contre 49 et 3
abstentions. Seule l'UDC s'est opposée au postulat. Le Parlement a donc suivi le Conseil
fédéral qui préconisait l'adoption du postulat. En effet, il s'inscrit dans la dynamique
induite par la création d'un groupe de travail, chapeauté par le Secrétariat d'Etat aux
questions financières internationales (SFI), sur la finance durable. 16

POSTULAT
DATE: 02.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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Le Conseil fédéral a publié son rapport sur le développement durable dans le secteur
financier. Dans ce rapport, le Conseil fédéral positionne la finance durable comme une
opportunité et un moteur pour la place financière helvétique. Afin de renforcer la
Suisse sur le marché international de la finance durable, il est donc primordial
d'exploiter la numérisation, d'internaliser les coûts externes imposés à l'environnement
et de renforcer la transparence pour garantir une information transversale pour
l'ensemble des acteurs du marché. Dans cette optique, le Conseil fédéral souhaite
créer les conditions-cadres pour favoriser le développement de la finance durable. Il
cite notamment un renforcement de la transparence, du reporting, de la diligence, de
l'évaluation des risques et de l'accès au marché. 17

RAPPORT
DATE: 24.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil fédéral a répété sa volonté de positionner la Suisse comme centre mondial
de la finance durable. Dans cette optique, Ueli Maurer (DFF) a présenté 13 pistes. Il a
cité par exemple une amélioration de la transparence pour lutter contre
l'écoblanchiment d'argent, une meilleure évaluation du prix des risques ou encore une
collaboration internationale. Par contre, aucune mesure contraignante n'a été
présentée. D'un côté, l'Association suisse des banquiers (ASB) a salué le non-
interventionisme étatique au profit d'une allocation optimale du capital financier. D'un
autre côté, les milieux écologiques, et notamment les Verts, ont pointé du doigt la
naïveté du Conseil fédéral. Adèle Thorens (verts, VD) a indiqué que sans objectifs
contraignants, une simple responsabilisation des acteurs ne serait pas suffisante pour
respecter l'Accord de Paris. 18

DÉBAT PUBLIC
DATE: 26.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Dans le cadre du débat sur la finance durable, Nadine Masshardt (ps, BE) a déposé une
motion qui charge le Conseil fédéral d'élaborer une stratégie climatique pour le
marché financier suisse. Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a précisé que la
révision de la loi sur le CO2 stipulait que les objectifs climatiques, induits par l'Accord
de Paris, devaient être d'abord atteints par des mesures volontaires des acteurs du
marché financier. La motion a été classé car elle n’a pas été traitée dans un délai de
deux ans.

MOTION
DATE: 25.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

En s'appuyant sur les déclarations du Network for Greening the Financial System,
auquel participent la FINMA et la BNS, Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) a déposé une
motion qui préconise d'expliciter le devoir fiduciaire relatif à la prise en compte des
risques climatiques. Elle explique que les risques climatiques sont en fait des risques
financiers et que la Suisse se doit d'adapter ses bases légales afin de prendre en
compte ces risques dans le devoir fiduciaire. De plus, elle ajoute que le Plan d'action
finance durable de la Commission européenne (CE) prévoit des adaptations dans ce
sens et que la Suisse sera obligée de s'adapter afin de garantir, d'un côté, l'équivalence
juridique et, d'un autre côté, l'accès au marché européen. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a indiqué que la thématique de la finance
durable faisait partie de son agenda et qu'un groupe de travail interne, mené par le
Secrétariat d'Etat aux questions financières internationales, avait été mis en place. En
outre, il a précisé que l'Office fédéral de l'environnement (OFEV) préparait un examen
de la situation juridique pour les gestionnaires de fortune en Suisse. Selon le Conseil
fédéral, cet examen répondra aux préoccupations de l'auteure de la motion.
Au Conseil national, la motion a été adoptée par 96 voix contre 86 et 3 abstentions. Les
arguments de la députée vaudoise ont su convaincre, non seulement, les Verts (29 voix),
le Parti socialiste (37 voix) et les Vert'libéraux (14 voix), mais aussi 14 député.e.s du
groupe du Centre ainsi que 2 député.e.s PLR vaudois. 19

MOTION
DATE: 31.05.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

En ligne avec la thématique de la finance durable, Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) a
déposé un postulat qui charge le Conseil fédéral de dresser un rapport sur une
modulation du droit de timbre basée sur des critères de compatibilité climatique.
D'après la conseillère nationale, une modification du droit de timbre renforcerait
l'attractivité de la place financière helvétique et serait un incitatif pertinent pour
atteindre les objectifs climatiques de l'Accord de Paris. 
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. Selon les sept Sages, les mesures fiscales,
comme la modification du droit de timbre, ne devraient pas être la priorité de la
stratégie helvétique en terme de finance durable. 
Le postulat a été rejeté par le Conseil national par 102 voix contre 84. Les Verts ont été

POSTULAT
DATE: 31.05.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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rejoints par le PS, les Vert'libéraux, mais uniquement 4 voix du groupe du Centre. Cela
n'a pas été suffisant pour faire pencher la balance. 20

Le postulat d'Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) sur la compétitivité de la place
financière helvétique du point de vue de la finance durable a été classé.

RAPPORT
DATE: 10.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

En s'appuyant sur les récentes déclarations du Conseil fédéral sur sa volonté de garantir
la compétitivité de la place financière helvétique en termes de finance durable, Sophie
Michaud Gigon (verts, VD) a déposé un postulat afin d'établir les opportunités et
modalités pour le renforcement de l'information des consommateurs et
consommatrices sur la durabilité des investissements des produits financiers. 
Si le Conseil fédéral a reconnu l'importance de la finance durable pour la compétitivité
de la place financière helvétique, il s'est opposé au postulat. En effet, le gouvernement
a pour objectif de garantir des conditions-cadres optimales, mais s'abstient de prendre
des mesures réglementaires dans le domaine de la finance durable. Le postulat a été
retiré. 21

POSTULAT
DATE: 22.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Etant donné l'engagement de la Suisse, lors de l'Accord de Paris, d'améliorer la
compatibilité des flux financiers avec les objectifs climatiques, Valentine Python (verts,
VD) a demandé au Conseil fédéral d'envisager l'instauration d'une taxe incitative sur les
transactions financières nuisibles au climat. La députée vaudoise a préconisé
l'utilisation d'une taxe face à l'échec, selon elle, des mesures volontaires. En outre, elle
a proposé de redistribuer les ressources financières dégagées aux zones vulnérables en
Suisse, comme les régions de montagne. 
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. Il a indiqué qu'un rapport, sur le postulat
19.3951, était déjà en cours. Il estime que les propositions du postulat de la
parlementaire vaudoise seront, ou pourront être, intégrées à ce rapport. 
A la Chambre du peuple, le postulat a été rejeté par 99 voix contre 85 et 1 abstentions.
Le camp bourgeois a voté en bloc contre le postulat. 22

POSTULAT
DATE: 22.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que le Conseil fédéral partage la volonté du postulat de verdir l'économie
helvétique, le rapport conclut que l'exonération des droits de timbre des
investissements et placements durables n'est pas un outil adéquat pour renforcer la
finance durable. Premièrement, de nombreuses entreprises ne participent pas aux
marchés des capitaux. Une suppression des droits de timbre n'aurait un effet
d'encouragement que très limité. Deuxièmement, une suppression du droit de timbre,
uniquement pour les investissements et les placements durables, créerait une inégalité
de traitement. Le Conseil fédéral préconise une suppression complète des droits de
timbre le cas échéant. Troisièmement, la relation entre environnement et allégement
fiscal n'est pas directe. Étant donné ces conclusions, le Conseil fédéral estime que
l'outil souhaité dans le postulat, c'est-à-dire la suppression des droits de timbre sur les
investissements et les placements durables, n'est adaptée ni à l'économie helvétique,
ni à une économie verte. 23

POSTULAT
DATE: 04.11.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le postulat Gerhard Andrey (verts, FR) charge le Conseil fédéral d'adapter les indices
de références sur les marchés financiers afin qu'ils soient compatibles avec les
objectifs climatiques. Le Conseil fédéral a indiqué que le rapport sur le postulat
19.3966, déposé par la CEATE-CE étudie déjà les approches et mesures nécessaires
pour favoriser les flux financiers compatibles avec le climat. Il préconise donc un rejet
du postulat.
L'objet a été classé, faute d'un examen dans le délai.

POSTULAT
DATE: 20.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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Régulation des marchés financiers

Afin de positionner la place financière helvétique comme leader de la finance durable,
Beat Jans (ps, BS ) a déposé une motion qui charge le Conseil fédéral d'établir un plan
d'action pour une place financière durable. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion, mais a indiqué qu'il soutenait le postulat
19.3127 qui vise une évaluation de la compétitivité de la place financière en terme de
durabilité. 
La motion a été classée, faute d'un examen dans le délai imparti.

MOTION
DATE: 19.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Dans le débat sur la finance durable, Cédric Wermuth (ps, AG) a déposé une motion qui
charge le Conseil fédéral d'établir les bases légales pour contrôler la compatibilité des
produits et services financiers avec les objectifs de durabilité de l'Accord de Paris. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a indiqué que la révision de la loi sur le
CO2 favorisait des mesures volontaires des acteurs du marché financier plutôt qu'un
mécanisme légal. 
La motion a été classée faute d'un examen dans un délai de deux années.

MOTION
DATE: 19.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Cédric Wermuth (ps, AG) charge le Conseil fédéral d'imposer aux prestataires de
services financiers de se renseigner sur la valeur de la dimension écologique dans les
profils de risques de leurs clients. 
Le Conseil fédéral a proposé au Parlement de rejeter la motion. Il a rappelé que le
critère écologique, en termes d'objectifs de placement, avait été retiré, par le
Parlement, de la loi sur les services financiers (LSFin) en 2018. 
La motion a été classée car son examen n'a pas été achevé dans un délai de deux
années.

MOTION
DATE: 19.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

A partir du 1er juillet 2021, les grands acteurs de la finance, comme les grandes banques
et assurances, devront publier des rapports sur les risques que les changements
climatiques font peser sur leur activité. Selon plusieurs spécialistes, cette décision
imposée par la FINMA est un premier pas en direction de la finance durable. 24

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 01.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Politique monétaire

Deux dimensions de la politique monétaire de la Banque nationale suisse (BNS) ont été
scrutées dans la presse helvétique. D'un côté, la politique et les directives de la BNS en
termes de finance durable ont été critiquées. Des investissements de la BNS, dans des
entreprises actives sur le marché du charbon, ont notamment été pointé du doigt. D'un
autre côté, plusieurs économistes ont mis en garde contre la tendance inflationniste.
Pour sa part, la BNS, par la voix de son président Thomas Jordan, a indiqué se réjouir du
retour  timoré de l'inflation en Suisse. Des modifications majeures de la politique
monétaire de la BNS, comme la suppression des taux négatifs, ne semblent donc pas au
programme. 25

DÉBAT PUBLIC
DATE: 18.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Banque nationale

Adèle Thorens (verts, VD) propose d'ajouter un renvoi à l'article 2 de la Constitution
dans l'article 5 al. 5 de la loi sur la Banque nationale (LBN). Pour être précis, son
initiative parlementaire vise à ce que la BNS apporte son soutien aux politiques
économiques générales de la Confédération, et notamment  au développement
durable et à la conservation durable des ressources naturelles. La conseillère nationale
estime que la BNS doit faciliter les efforts de la place financière helvétique vers plus de
durabilité. En contre-exemple, elle cite les achats de titre, par la BNS, d'entreprises
pétrolières, ou encore, le rapport des Artisans de la transition qui pointe du doigt la
BNS qui émettrait, à elle seule, autant de CO2 que la Suisse entière. 
La Commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) propose
à sa chambre de ne pas donner suite à l'initiative par 18 voix contre 7. Elle utilise ainsi le
traditionnel argument que le politique ne doit pas empiéter sur l'indépendance de la
BNS pour étayer sa position. Pour sa part, une minorité propose de donner suite à
l'initiative car elle considère que l'engagement dans l'Accord cadre de Paris doit inciter
la BNS à changer sa politique. 26

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 03.09.2018
GUILLAUME ZUMOFEN
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Le Conseil national a rejeté l’initiative parlementaire d'Adèle Thorens (verts, VD) par 129
voix contre 62. L'initiative avait pour objectif l'instauration d'un cadre de durabilité
pour les activités de la Banque nationale suisse (BNS). La chambre du peuple suit donc
l’avis de la majorité de sa commission de l’économie et des redevances (CER-CN). Les
voix des Verts, des Vert’libéraux et du Parti socialiste n’ont pas suffi. Au contraire,
l’argument du maintien de l’indépendance de la BNS a convaincu le centre et l’aile
droite du Conseil national. 27

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 11.12.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

La parlementaire Jacqueline Badran (ps, ZH) estime que la Banque nationale suisse (
BNS) doit prendre en compte les objectifs de l'Accord de Paris dans sa politique
d'investissement. La motion s'inscrit dans le débat sur la finance durable. Le Conseil
fédéral a recommandé le rejet de la motion. Il a précisé que la politique de la BNS
suivait uniquement un objectif de stabilité économique, et non pas des objectifs
politiques ou stratégiques. La motion a été classée car elle n'a pas été examinée dans
un délai de deux ans.

MOTION
DATE: 25.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

La majorité de la Commission de l'économie et des redevances du Conseil national
(CER-CN) a déposé un postulat qui charge le Conseil fédéral d'établir un rapport sur le
rôle de la Banque nationale suisse (BNS) pour atteindre les objectifs de
développement durable de la Confédération. Une minorité Matter (udc, ZH), emmenée
essentiellement par des député.e.s UDC et PLR, s'est opposée au postulat. L'objectif du
postulat est de déterminer comment la BNS peut contribuer à la coordination des
mesures climatiques dans la finance, et quels sont les effets des risques climatiques et
environnementaux sur la stabilité financière. 
Le Conseil fédéral s'est montré favorable au postulat. Il a indiqué qu'un tel rapport
compléterait les récents développements législatifs en finance durable. 
En chambre, l'objet a été adopté par 100 voix contre 83 et 1 abstention. L'UDC et le PLR
n'ont réussi à convaincre que 3 député.e.s du groupe du Centre. Les voix du camp
rose-vert, rejointes par les Vert'libéraux et la majorité du groupe du Centre, ont fait
pencher la balance. 28

POSTULAT
DATE: 30.10.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Étant donné l'adhésion de la Suisse à l'Accord de Paris, Fabian Molina (ps, ZH) estime
que les liquidités et les placements financiers de la Confédération devraient être
compatibles avec des flux financiers durables. En traitant des liquidités et des
placements financiers de la Confédération, le parlementaire socialiste pointe du doigt
l'absence de stratégie de durabilité de la Banque nationale suisse (BNS). 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a précisé que la BNS n'utilisait pas les
liquidités de la Confédération pour financer ses placements. En outre, il a indiqué
qu'une gestion des liquidités et des placements financiers de la Confédération par un
autre établissement financier entraînerait des coûts considérables vu les intérêts
négatifs. 
La motion a été rejetée par le Conseil national par 110 voix contre 64 et 2 abstentions.
Seul le camp rose-vert a voté en faveur de la motion. 29

MOTION
DATE: 03.05.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Banques

Afin de concrétiser les engagements de l'Accord de Paris, Fabian Molina (ps, ZH) prêche
l'interdiction de distribuer des dividendes ou de procéder à des rachats d'actions
pour les banques et assurances dont les investissements financiers ne sont pas
compatibles avec les objectifs climatiques. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. D'un côté, il a mis en exergue les difficultés
pratiques pour mettre en application cette mesure. D'un autre côté, il s'est opposé à
un régime spécial pour les banques et assurances alors que l'ensemble des acteurs
économiques doivent être concernés par les objectifs de durabilité. 
En chambre, la motion a été rejetée par 118 voix contre 66 et 1 abstention. Seul le camp
rose-vert a soutenu la motion. Ni le groupe du Centre, ni le parti Vert'libéral ne se sont
montrés favorables aux arguments du député socialiste. 30

MOTION
DATE: 22.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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Der Bundesrat gab im November 2021 bekannt, dass er mit mehr Klimatransparenz
einen internationalen Spitzenplatz bei nachhaltigen Finanzanlagen erreichen möchte.
Er gab zu diesem Zweck zwei Empfehlungen an die Finanzbranche heraus. Zum einen
legte er den Akteuren nahe, «mit Hilfe von vergleichbaren und aussagekräftigen
Klimaverträglichkeits-Indikatoren Transparenz bei allen Finanzprodukten und
Kundenportfolien zu schaffen». Damit sollten die Anlegerinnen und Anleger darüber
informiert werden, wie klimafreundlich die Firmen sind, in welche investiert wird. Zum
anderen empfahl der Bundesrat der Finanzbranche, sich internationalen, so genannten
«Netto-Null Allianzen» anzuschliessen.
Des Weiteren sollten das EFD und das UVEK bis Ende 2022 in einem Bericht darlegen,
ob die Finanzbranche diese Empfehlungen umgesetzt hat. Falls die Umsetzung nicht zur
Zufriedenheit der Regierung ausfalle, sollen die beiden Departemente Vorschläge für
Massnahmen ausarbeiten. Schliesslich beauftragte der Bundesrat das EFD, das UVEK
und die FINMA bis Ende 2022 gegebenenfalls einen Entwurf vorzulegen, wie das
Finanzmarktrecht revidiert werden könnte, um das sogenannte Greenwashing zu
vermeiden. 31

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 17.11.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER

1) Analyse APS des journaux 2019 – Crédit et monnaie
2) Mo. 18.4357
3) Analyse APS des journaux 2020 – Crédit et monnaie 
4) Analyse APS des journaux 2021 – Crédit et monnaie 
5) AB NR 2015, S. 1850 f.
6) AB SR, 2015, S. 1341 f.
7) Bericht Unlautere und unrechtmässige Finanzflüsse aus Entwicklungsländern; TA, 13.10.16
8) FF, 2017, pp.2719
9) BO CN, 2017, pp.2122 s.
10) BO CN, 2019, p.1324; Rapport sur la Politique en matière de marchés financiers du 01.10.2016; AZ, SGT, 2.4.19; LT, 17.4.19;
AZ, 21.4.19; Lib, 27.4.19; NZZ, 3.5.19; LT, 8.5., 17.5.19; AZ, 23.5.19; LT, 25.6.19
11) Communiqué de presse CF du 26.06.2019; BaZ, 2.8.19
12) BO CE, 2019, pp.950 s.; Communiqué CEATE-CE du 16.08.2019
13) Communiqué de presse du Conseil fédéral du 06.12.2019
14) BO CN, 2020, pp.24
15) BO CN, 2020, pp.22
16) BO CN, 2020, pp.21
17) Rapport Finance durable du 24.06.2020
18) LT, 9.6.20; CdT, 20.6.20; LT, 22.6.20; AZ, LT, NZZ, TG, 27.6.20
19) BO CN, 2021, pp.904
20) BO CN, 2021, p.905
21) BO CN, 2021, pp.1827
22) BO CN, 2021, pp.1829
23) Rapport sur les produits financiers durables du 04.11.2021
24) CdT, LT, NZZ, 1.6.21; Lib, 11.6.21
25) Lib, NZZ, WOZ, 1.4.21; Blick, 17.5., 18.5.21; NZZ, 22.5.21; AZ, NZZ, 29.5.21; AZ, 12.6.21; AZ, LT, NZZ, 18.6.21; LT, 25.6.21
26) Artisans de la transition, rapport avril 2018; Rapport CER-CN, 2018-09-03
27) BO CN, 2018, pp.2102
28) BO CN, 2020, pp.2056; Communiqué de presse CER-CN du 25.02.2020; LT, NZZ, 10.11.20
29) BO CN, 2021, pp.771
30) BO CN, 2021, pp.1830; BO CN, 2021, pp.1830 s.
31) Medienmitteilung Bundesrat vom 17.11.21
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